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REGLEMENT DE CONSULTATION 
 

Consultation en vue de passer un marché à procédure adaptée de travaux 

 

 
COMMUNE DE PRUNAY 

 
1 rue Godon Vasnier  --  51360   Prunay 

 

03.26.61.72.44 

 

secretaireprunay@orange.fr 

 

 

 

 

Objet de la consultation : 

 

CONCEPTION ET REALISATION D’UN PUMPTRACK 
 

SUR LA COMMUNE DE PRUNAY 
 

 
 

DATE LIMITE DE RECEPTION DES OFFRES : Vendredi 01 aout 2025 à 12h00 

 

 

Unité monétaire choisie par le maître d’ouvrage : l’euros (€) 
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1/ Objet de la consultation : 
 

Le présent règlement de consultation concerne la conception et la réalisation d’un pumptrack sur la 

commune de Prunay.  

 

L’emplacement est prévu chemin des Marais à Prunay. Les spécificités sont indiquées dans le cahier 

des clauses techniques particulières (CCTP). 

 

Le pumptrack sera réalisé sur la parcelle AE 107. 
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2/ Conditions de la consultation : 
 

La consultation est lancée sans tranche, ni lot, en vue de la passation d’un marché de travaux passé 

en vertu des dispositions de la procédure indiquée en page de garde du présent règlement. 

 

2-1 Mode de dévolution 

Le marché sera conclu, selon l’offre retenue : 

 

- Soit avec une entreprise 

- Soit avec des entreprises groupées solidaires 

 

2-2 Compléments à apporter au dossier de consultation 

Les candidats doivent répondre à la solution de base, ils peuvent également présenter une ou des 

variantes dont les exigences minimales à respecter seront d’être en adéquation avec la demande. 

 

2-3 Mode de règlement 

Les sommes dues seront payées dans un délai de 30 jours à compter de la réception de la facture. 

 

2-4 Délai d’exécution 

Les travaux devront être terminés avant la fin de l’année 2025. Les candidats transmettront 

impérativement dans leur offre un planning prévisionnel en s’engageant sur le délai. 

 

2-5 Délai de validité des offres 

Le délai de validité de l’offre est de 120 jours, il court à compter de la date limite fixée pour la remise 

des offres. 

 

3- Présentation des offres : 
 

Le dossier de consultation des entreprises est disponible gratuitement sur le profil acheteur du 

pouvoir adjudicateur, à l’adresse électronique : https://www.marches-securises.fr 

Les offres des candidats seront entièrement rédigées en langue française ainsi que les documents 

associés. Il est rappelé que le ou les signataires doivent être habilités à engager le candidat. 

Chaque candidat aura à produire un dossier qui comprendra les pièces suivantes : 

 

A – Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat : 

 

- La lettre de candidature (DC1) 

- La déclaration du candidat (DC2) 

- Renseignements concernant la situation juridique de l’entreprise 

- Référence professionnelles et références de prestations similaires de moins de 3 ans 

 

B – Un projet de marché comprenant : 

 

- Le devis du projet avec le détail estimatif à dater et à signer par la personne dûment 

habilitée à représenter l’entreprise signataire du marché. 

- Un programme d’exécution des travaux indiquant de façon sommaire la durée des 

différentes phases du chantier. 
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4- Sélection des candidats : 

 
La sélection des candidatures sera effectuée dans le respect des principes fondamentaux de la 

commande publique. 

 

5- Jugement des offres : 
 

Le jugement des offres sera effectué dans le respect des principes fondamentaux de la commande 

publique et donnera lieu à un classement des offres. 

 

Les critères intervenant pour le jugement des offres sont indiqués ci-dessous et pondérés de la 

manière suivante : 

 

Critères Points attribués Pondération Points après 

pondération 

5-1 Valeur technique de l’offre /100 60% /60 

5-2 Prix des prestations /100 40% /40 

Note globale   /100 

 

 

5-1 Valeur technique de l’offre (60%) 

 

Pour apprécier la valeur technique, le pouvoir adjudicateur examinera la note organisationnelle et 

méthodologique produite par le candidat. 

L’analyse portera sur les éléments suivants : 

 

CRITERES DESCRIPTIF PONDERATION 

 

Référence 

Liste des principales références pour des 

prestations équivalentes à celles du 

présent marché au cours des trois 

dernières années 

 

50 points 

 

Méthodologie, moyens humains 

et techniques, compétences du 

personnel dédié au projet 

 

Les moyens humains et techniques affectés 

ou mobilisables mis à disposition pour ce 

projet avec la présentation des différents 

intervenants avec leurs qualifications 

professionnelles 

 

 

20 points 

 

Qualité conceptuelle, 

fonctionnelle, technique et 

engagement du respect des 

délais 

 

 

Note d’intention présentant des 

caractéristiques et performances 

technique de l’offre avec une proposition 

de tracé et planning prévisionnel 

  

 

30 points 

TOTAL  100 points 
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Chacun des éléments est noté de la façon suivante : 

 

Référence /50 

Appréciation de l’élément Note 

Très insuffisant 0 

Insuffisant 12,5 

Moyen 25 

Satisfaisant 37,5 

Très satisfaisant 50 

 

Capacités /20 

Appréciation de l’élément Note 

Très insuffisant 0 

Insuffisant 5 

Moyen 10 

Satisfaisant 15 

Très satisfaisant 20 

 

Note d’intention /30 

Appréciation de l’élément Note 

Très insuffisant 0 

Insuffisant 7,5 

Moyen 15 

Satisfaisant 22,5 

Très satisfaisant 30 

    

5-2 Prix (40%) 
 

Le critère du prix sera analysé au regard des prix fournis par le candidat dans le devis. 

La note affectée au critère prix sera calculée à partir de la formule suivante : 

 

Note de l’offre = 100 x (montant de la meilleur offre / montant de l’offre du candidat) 

 

5-3 Classement des offres – Attribution du marché 
 

La note finale du candidat est obtenue par l'addition de la note finale relative au critère  

« valeur technique » et de la note finale relative au critère « prix ». 

 

Note finale = 60% Note Technique + 40% Note Prix 

 

Le classement final des offres est établi en conséquence, l'offre obtenant le plus de points étant 

classée première. 

 

Dans le cas où des erreurs purement matérielles (de multiplication, d'addition ou de report) 

seraient constatées dans l'offre du candidat, l'entreprise sera invitée à confirmer l'offre ainsi 

rectifiée au vu du prix contractuel indiqué à l'acte d'engagement. En cas de refus, son offre 

sera éliminée comme non cohérente. Le montant de l'offre figurant à l'acte d'engagement sera 

le seul montant faisant foi en cas de discordance. 

 

 


